
 
 
 

 Procès-verbal du Comité de Direction  
par moyens informatiques 

du lundi 6 mai 2024 
 
 

 
Présidence : M. Daniel FAY 

 

Membres présents : Mme Marie Rose KAUFFMANN et Mme Sandrine THIRIOT 
MM. Michel BEAUCHET, Daniel CHAOMLEFFEL, Patrick CORTIAL, Bernard DESCHAMPS, 
Jean Luc EVRARD, Jean Pol HENRY, Stephane HUTIN, Olivier JOUANNEAU, 
Francis LIGER, Christian LOUIS, Arnaud VALROFF et Jean Pierre VICHERAT. 
 

 

 
Après examen des différents dossiers ANS déposés par les clubs, le comité directeur propose 
les sommes suivantes pour l’attribution des subventions de l’ANS 2024 pour un total de 10 373 € : 
 

- ASL Mangiennes : 1000 € (club en ZRR) 

- Futsal Club Grand Verdun : 1000 € (club en ZRR) 

- US Behonne Longeville : 1300 € 

- Bar le Duc FC : 2300 € 

- US Thierville : 2300 € 

- LL Vaucouleurs : 2473 € 

 

 

 

 

Jean-Pol HENRY 

Secrétaire général du District Meusien de Football 


